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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-18050

Département(s) de publication : 75, 91, 92, 93
 Annonce n° 26-18050

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour les énergies et les réseaux 
de communication (Sipperec)

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : POSTES DE TRAVAIL, SOLUTIONS COLLABORATIVES ET PRESTATIONS DE SUPPORT 
AUX UTILISATEURS

  Description : POSTES DE TRAVAIL, SOLUTIONS COLLABORATIVES ET PRESTATIONS DE 
SUPPORT AUX UTILISATEURS

  Identifiant de la procédure : 8924b436-4b68-45c3-ac2e-7e1ec0c64327

  Identifiant interne : 26S013

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

  La procédure est accélérée : non

  Principales caractéristiques de la procédure : Accord-cadre passé en procédure avec 
négociation, en application des articles L. 2124-3 et R.2124-3 et R2124-4 du Code de la 
commande publique.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

  Nature supplémentaire du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 30214000 Postes de travail

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 30213100 Ordinateurs portables
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 48920000 Logiciels de bureautique

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 72253000 Services d'aide aux utilisateurs et 
services d'assistance

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

 2.1.3 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 400,000,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Conformément à l'article R.2124-3 du Code de la 
commande publique, le recours à la procédure avec négociation est justifié par le fait 
que le marché ne peut être attribué sans négociation préalable en raison de 
circonstances particulières liées à sa nature, à sa complexité et aux risques qui s'y 
rattachent. En effet, le marché porte à la fois sur la fourniture de matériels informatiques 
et sur des prestations d'infogérance associées (déploiement, maintien en condition 
opérationnelle, support aux utilisateurs, gestion des incidents, pilotage des niveaux de 
service, sécurité et continuité d'activité). Ces prestations impliquent une forte 
technicité, une intégration étroite avec les systèmes d'information existants des 
adhérents de la centrale d'achat ainsi qu'une adaptation aux environnements techniques 
hétérogènes. Par ailleurs, la diversité des configurations matérielles et logicielles 
susceptibles d'être proposées, la multiplicité des références techniques compatibles 
avec les exigences fonctionnelles et de sécurité, ainsi que la nécessité d'ajuster 
précisément les niveaux de service et les modalités d'exécution aux besoins spécifiques 
des adhérents rendent indispensable une phase de négociation afin d'optimiser les 
solutions techniques, organisationnelles et financières proposées par les candidats. La 
présente consultation a fait l'objet d'une précédente procédure qui a été déclarée sans 
suite.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : POSTES DE TRAVAIL, SOLUTIONS COLLABORATIVES ET PRESTATIONS DE SUPPORT 
AUX UTILISATEURS

  Description : POSTES DE TRAVAIL, SOLUTIONS COLLABORATIVES ET PRESTATIONS DE 
SUPPORT AUX UTILISATEURS

  Identifiant interne : 26S013

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

  Nature supplémentaire du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 30214000 Postes de travail
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 30213100 Ordinateurs portables

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 48920000 Logiciels de bureautique

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 72253000 Services d'aide aux utilisateurs et 
services d'assistance

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 60 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 400,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La date limite de remise des candidatures est fixée au 
lundi 23 mars 2026, à 12 heures. Conformément aux articles L.2124-3 et R.2124-3 et 
R2124-4 du Code de la commande publique, le marché est passé par une procédure avec 
négociation. Néanmoins, le Sipperec, en tant que centrale d’achat Sipp’n’Co, se réserve 
le droit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans mener de négociations. 
Le nombre de candidats qui seront admis à présenter une offre est de maximum 5. 
Toutefois, conformément à l’article R.2142-18 du code de la commande publique, si le 
nombre de candidats est inférieur l’acheteur pourra poursuivre la procédure avec ces 
candidats. Conformément à l’article R. 2162-2 du Code de la commande publique, 
l'accord-cadre conclu avec un seul opérateur sera exécuté par l'émission de bons de 
commande dans les conditions fixées aux articles R. 2162-13 et R. 2162-14 du même Code.

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis

  Critère : Autres exigences économiques ou financières

  Description : Capacité financière (sur 14 points) : Chiffre d’affaires global du 
candidat portant sur les trois dernières années (2 points) ; Chiffre d’affaires du 
domaine d’activité faisant l’objet du marché public portant sur les trois dernières 
années (6 points) ; Part du secteur public dans le chiffre d’affaires du domaine d’
activité (en pourcentage) (6 points).

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Pondération (points, valeur exacte) : 14

  Critère : Autres exigences économiques ou financières
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  Description : Capacités techniques (sur 22 points) : Effectifs moyens sur les trois 
dernières années (en équivalent temps plein ETP) (5 points) ; Effectifs moyens des 
techniciens sur les trois dernières années (en équivalent temps plein ETP) (5 
points) ; Effectif moyen des ingénieurs sur les trois dernières années (en équivalent 
temps plein ETP) (5 points) ; Effectifs moyens des ingénieurs technico-
commerciaux sur les trois dernières années (équivalent temps plein ETP) (5 points) 
; Effectif moyen des responsables opérationnels de comptes (ou équivalent au 
sein de l'entreprise, préciser le terme le cas échéant) sur les 3 dernières années (en 
équivalent temps plein ETP) (sur 2 points).

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Pondération (points, valeur exacte) : 22

  Critère : Autres exigences économiques ou financières

  Description : Capacités professionnelles (sur 64 points) : Certificats établis par des 
instituts ou services officiels chargés du contrôle de la qualité ou équivalent (sur 5 
points) ; Certificats de qualification professionnelle établis par des organismes 
indépendants, constructeurs ou équivalents. Le niveau de certification sera 
indiqué pour chaque certificat (sur 24 points) ; Le nombre de personnes certifiées 
par constructeur/technologie (sur 10 points) ; Nombre de projets dans le secteur 
public et le nombre de collectivités concernées sur les 3 dernières années en 
précisant en annexe pour les principaux projets les montants, l'époque et la 
collectivité territoriale concernée. Les projets présentés seront très brièvement 
détaillés. Enfin, le candidat devra démontrer sa capacité à mener des projets en 
Ile-de-France mais aussi sur le territoire national métropolitain. (sur 25 points).

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Pondération (points, valeur exacte) : 64

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 5

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

L’acheteur se réserve le droit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales 
sans mener de négociations

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Critère d'attribution n°1 : Le Prix

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40
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 Critère :

  Type : Prix

  Description : Sous-critère d'attribution n°1.1 : La valeur économique des services 
mensuels, prestations à l'acte et références catalogues porte sur le prix total TTC 
du détail quantitatif estimatif (DQE) de ces trois items. Pour attribuer le nombre 
des points, il sera appliqué sur le montant total TTC du DQE issu de l'onglet « 
synthèse » du DQE, la formule suivante : Nombre de points attribués = [points 
max] x [montant TTC du DQE de l'offre la moins-disante] / [Montant TTC du DQE 
de l'offre analysée]

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 22

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Sous-critère d'attribution n°1.2 : La valeur économique des 
références catalogues 2 porte sur le prix total TTC du détail quantitatif estimatif 
(DQE) de cet item. Pour attribuer le nombre des points, il sera appliqué sur le 
montant total des références catalogues 2 TTC du DQE issu de l'onglet « synthèse 
» du DQE, la formule suivante : Nombre de points attribués = [points max] x 
[montant TTC du DQE de l'offre la moins-disante] / [Montant TTC du DQE de 
l'offre analysée]

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 18

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère d'attribution n°2 : La Valeur technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 50

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Sous-critère d'attribution n°2.1 : Qualité technique et fonctionnelle 
des solutions et des services (sur 33 points) dont : Les qualités de la maintenance 
des solutions matérielles et logicielles proposées (sur 3 points) ; L'exhaustivité et la 
pertinence des solutions matérielles, logicielles et des services proposés (sur 9 
points) ; Les qualités techniques et fonctionnelles des prestations et du processus 
garantissant la stabilité des équipes projet (sur 6 points) ; La qualité de la phase de 
transition de l'infogérance et des livrables d'infogérance (sur 6 points) ; Pendant la 
phase d'exploitation des services (Services managés et services supplémentaires) : 
l'organisation de la supervision et de la maintenance, les engagements pris, les 
procédures de maintenance, la gestion des incidents (sur 9 points).

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 33
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Sous-critère d'attribution n°2.2 : Qualité de relation et de pilotage 
contractuel (sur 8 points) dont : Méthodologie et outils commerciaux proposés 
pour la disponibilité et le respect des délais de commande (sur 7 points) ; 
Animation de l'accord-cadre et suivi d'indicateurs au niveau de la centrale d'achat 
et outils (de type Extranet entre autres) permettant le suivi (sur 1 point).

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 8

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Sous-critère d'attribution n°2.3 : La compréhension des besoins 
exprimés dans l'accord-cadre et la qualité globale de la réponse, sur la base des 
cas pratiques (sur 9 points) dont : Dans le cas pratique 1 (sur 4 points) ; Dans le cas 
pratique 2 (sur 5 points).

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 9

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère n°3 : La prise en compte des attentes exprimées en matière 
de considérations sociales et environnementales (sur 10 points)

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Sous-critère d'attribution n°3.1 : Aspect social

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 5

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Sous-critère d'attribution n°3.2 : Aspect environnemental

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 5

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français
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  Adresse des documents de marché : https://marches.maximilien.fr/entreprise

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.maximilien.fr/entreprise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

   Date limite de réception des demandes de participation : 23/03/2026 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 999999

  Justification de la durée de l’accord-cadre : Conformément à l’article L.2125 (1°) 
du CCP, le marché est exceptionnellement conclu pour une durée de huit ans, 
sans que cela revienne à soustraire le pouvoir adjudicateur de ses obligations de 
remise en concurrence régulière. En effet, les prestations prévues de services par 
le présent accord-cadre, notamment les prestations d’infogérance, requièrent l’
exécution préalable du reste des prestations prévues par l’accord-cadre, ainsi qu’
un temps de mise en place significatif. Cette durée est répartie de la manière 
suivante : - Cinq années durant lesquelles l’adhérent pourra commander et 
exécuter les prestations, objet du présent accord-cadre (à l’issue de ces cinq 
années, une nouvelle mise en concurrence aura lieu) ; - Trois années durant 
lesquelles l’adhérent pourra exécuter les bons de commande, ayant pour objet les 
prestations de services prévues, dont notamment les prestations d’infogérance, 
objet du présent accord-cadre.

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Paris

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Paris
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour les 

 énergies et les réseaux de communication (Sipperec)

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Syndicat 
intercommunal de la périphérie de Paris pour les énergies et les réseaux de 

 communication (Sipperec)

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Syndicat 
intercommunal de la périphérie de Paris pour les énergies et les réseaux de 

 communication (Sipperec)

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Syndicat intercommunal de la 
 périphérie de Paris pour les énergies et les réseaux de communication (Sipperec)

  Organisation qui traite les offres : Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour 
 les énergies et les réseaux de communication (Sipperec)

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour les énergies et les réseaux 
de communication (Sipperec)

  Numéro d’enregistrement : 25750004100047

   Adresse postale : 173/175, RUE DE BERCY

  Ville : Paris

  Code postal : 75012

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : Mickaël DIOMEDE

  Adresse électronique : mdiomede@sipperec.fr

  Téléphone : 06 25 31 19 56

  Profil de l’acheteur : https://marches.maximilien.fr/entreprise

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Centrale d’achat qui passe des marchés publics ou conclut des accords-cadres de 
travaux, de fournitures ou de services destinés à d’autres acheteurs

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours
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 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

   Adresse postale : Hôtel d'Aumont, 7 RUE DE JOUY

  Ville : Paris

  Code postal : 75004

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : Greffe du Tribunal Administratif de Paris

  Adresse électronique : greffe.ta-paris@juradm.fr

  Téléphone : 01 44 59 44 00

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation chargée des procédures de médiation

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 00383c63-39f6-4080-b853-ac8da5c25ece - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 20/02/2026 à 10:22

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

20/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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